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Erwägungen

E. 1
(...) La Commission rappelle que les exigences du § 3 de l’art. 6 s’analysent en aspects
particuliers du droit à un procès équitable garanti par le § 1 (arrêt T. c / Italie du 12 octobre
1992, Série A 245-C, p. 41, § 25). Elle examinera donc cette partie de la requête sous
l’angle des deux dispositions conjointement. La Commission rappelle par ailleurs que
l’administration et l’appréciation des preuves relève au premier chef des règles du droit
interne et que la tâche que lui attribue la convention consiste à rechercher si la procédure
examinée dans son ensemble, y compris le mode de présentation des moyens de preuve,
présente un caractère équitable. A cet égard, elle relève que si les éléments de preuve
doivent en principe être produits devant l’accusé en audience publique, en vue d’un débat
contradictoire, l’emploi de dépositions remontant à la phase de l’enquête préliminaire ou de
l’instruction est compatible avec l’art. 6 CEDH, sous réserve du respect des droits de la
défense. En règle générale, ceux-ci commandent d’accorder à l’accusé une occasion
adéquate et suffisante de contester un témoignage à charge et d’en interroger l’auteur, au
moment de la déposition ou plus tard (arrêt Saïdi du 20 septembre 1993, Série A 261-C, p.
56, § 43). En l’espèce, la Commission note que l’hôtelier, C. R. et R. D. n’étaient pas
présents lors de l’audience des débats du 17 mai 1990. Ces trois témoins ont cependant été
entendus à titre de renseignement lors de l’enquête préliminaire. C. R. et R. D. ont par
ailleurs comparu à l’audience du 21 mars 1990, à laquelle ont pris part le requérant et son
conseil. La Commission relève en outre que l’hôtelier a été interrogé par le juge
d’instruction en présence du requérant assisté de son avocat, qu’il a été convoqué à
l’audience du 21 mars 1990 et que, n’ayant pas comparu, les parties ont convenu qu’il serait
interrogé par le Président de la Cour pénale en présence du représentant du Procureur
cantonal et de la défense, ce qui fut fait le 4 avril 1990. Il apparaît donc que le requérant a
été confronté à chacun des trois témoins dont il demandait la comparution le 17 mai 1990,
qu’il a disposé d’une occasion adéquate et suffisante d’entendre leurs déclarations et d’y
répondre, et que la Cour pénale a eu connaissance et a tenu compte de l’ensemble des
dépositions pour se forger une opinion et rendre son jugement. Dans ces circonstances, la
Commission ne trouve pas établi que les tribunaux ont

E. 2
omis de tenir compte de preuves pertinentes, et le refus de la demande du requérant lors de
la seconde audience des débats ne peut être considéré comme une décision arbitraire et
inéquitable. Il s’ensuit que cette partie de la requête est manifestement mal fondée et doit
être rejetée conformément à l’art. 27 § 2 CEDH.
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